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CASQUES BLEUS Rrm

Casques bleus

Les experiences frangaises
Dans son cycle d'etudes et de refiexions sur les risques, les crises et les conflits dans le
^onde de la fin du XXe siecle, le Centre d'analyse sur la securite europeenne s'est
Preoccupe en France des problemes de l'aide humanitaire et du droit d'ingerence,
'ivitant entre autres un journaliste, Frederic Pons, ancien officier des Casques bleus au
Liban et officier de reserve frangais, ä presenter une communication sur ces problemes1.
ivlerci ä Armee et Defense, l'organe bimestriel des officiers de reserve, plus specialement
a son redacteur en chef, Claude Patanchon, de nous en avoir autorise ä en exploiter le
resume. Les theses de Frederic Pons ne doivent pas etre comprises comme une prise de
Position de la Revue Militaire Suisse dans le debat sur la Constitution d'un corps suisse
de Casques bleus2. Elles devraient simplement susciter des refiexions propices ä un vote
reflechi, puisque le referendum soutenu par l'entreprise Denner a abouti.
Outre-Jura, les dirigeants, qui occupent une position de pointe dans cette «diplomatie
Morale», ne se sont pas interroges sur les mandats de l'ONU, la nature des missions, le
Partage des responsabilites, les modes d'action, l'efficacite de ces Operations. Leur per-
Ception, cependant, est en train de changer sous l'impulsion des etats-majors militaires
bien mieux au fait des realites, ä cause egalement des revers successifs qui transforment
Ur>e «diplomatie morale» en une diplomatie du faux-semblant et de l'impuissance.
'Redaction RMS)

Des principes
contestables

En ete 1993, on comptait
dans le monde 40 000 ä
45 000 Casques bleus dont
8000 Frangais; sur un plan
Seneral, ces forces sont
vouees ä l'echec, bien que,
^ans quelques cas rares,
e'les pourront obtenir des
demi-succes, mais ä un prix
Pfohibitif. Ce scepticisme
ne met pas en cause le cou-
ra9e, le devouement et la
Qenerosite des hommes
dans le terrain.

Les principes regissant
'es missions donnees aux
forces de paix sont au
nombre de quatre. D'abord,
Un- cessez-le-feu prealable

doit etre instaure entre les
belligerants avant
l'intervention de Casques bleus.
Qui se trouve ä meme de
garantir la duree et la qualite

du cessez-le-feu? Un seul
franc-tireur, un obus
peuvent rompre une treve lon-
guement negociee ä New
York ou sur place. On l'a vu
en Yougoslavie et au Liban.

Deuxiemement, l'Etat-hö-
te doit consentir au deploiement

des Casques bleus.
Une teile acceptation n'eli-
mine pourtant pas toute
ambiguite, car la force de
paix reste soumise au bon
vouloir des autorites
nationales, voire regionales. En
1967, Nasser a prie la force
des Nations-Unies de de-

guerpir et, deux semaines
plus tard, la deuxieme guerre

israelo-arabe eclatait.
Que faire quand, sur le territoire

de l'Etat-höte, une
minorite refuse d'obeir au
gouvernement en place?
L'ONU, par sa simple
presence, ne fournit-elle pas
aux rebelles, aux irreden-
tistes, aux resistants une
certaine legitimite dont ils
sont si friands, aggravant
ainsi la desagregation du
pays?

Troisiemement, les forces
de paix ne doivent pas
modifier le statu quo politique,
ce qui bloque des
situations, les «onufie» comme
disent les mauvaises
langues: le Golan depuis 1967,

Ces propos recueillis par AP Martinot ont ete publies dans Armee et Defense de juillet-aoüt 1993. Les pho-
f°s qui illustrent ce texte proviennent du livre de Pierre Dufour, Soldats de l'espoir. L'action humanitaire des
arrnees, paru aux Editions Lavauzelle en 1993.

Voir dans la Revue Militaire Suisse de juillet-aoüt dernier «Casques bleus et la Suisse» qui traite de la de-
magogie et de la mediatisation d'une certaine ingerence humanitaire et, en septembre, l'article favorable
aux Casques bleus du conseiller national Jean-Frangois Leuba.
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Chypre depuis 1974, le
Liban depuis 1978, les
territoires occupes par les Israeliens

et les Syriens... L'envoi

de Casques bleus legitime

egalement des occupa-
tions illegales au regard du
droit international. Les forces

de l'ONU ont ete appe-
lees ä demilitariser des
villes musulmanes en Bosnie

et ä evacuer les musulmans

qui s'y etaient
refugies, faisant ainsi le jeu des
Serbes pour le compte des-
quels elles faisaient de la

«purification ethnique».
Quatriemement, seule la

stricte auto-defense des
Casques bleus peut justifier
l'emploi des armes. Une
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Recuperer les armements de multiples «seigneurs de la guerre»..

10

Quelques-unes des missions des Casques bleus: controler les

passages sur une frontiere contestee.

teile Strategie ne produit
des effets qu'avec des gens
de bonne compagnie, c'est-
ä-dire de meme eulture, de

meme religion, ce qui est
rarement le cas. Ce principe
limite donc considerablement

l'efficacite des troupes

de l'ONU. Dans les pays
oü elles interviennent, le tir
s'avere, non seulement l'ex-
pression evidente de la

force, mais aussi un langage

compris par l'ensemble
des belligerants. Sans
armes lourdes, ni moyens de

renseignements, elles
restent impuissantes au niveau
tactique.

Une sorte
de paralysie

L'exercice du droit
international non appuye par la

force demeure aleatoire;
pour maintenir la paix, i'
faut parfois commencer par
la retablir en sachant
comment proceder. Voilä le
probleme essentiel des
Casques bleus, puisque l'ONU
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Privilegie la negociation et
'e compromis ä tout prix, au
detriment de la decision et
de l'action, meme lorsque
ce|les-ci apparaissent
indispensables. Cette logique a
conduit de nombreux
cadres presents sur place ä

Perdre leur autorite et ä

lettre en cause l'honneur
Militaire des hommes qu'ils
commandaient. A force de
reculs et de compromis
face ä des adversaires tou-
Jpurs prets ä declencher
'epreuve de force, le credit
et le pouvoir de coercition
des Casques bleus baissent
'arnentablement.

L'assassinat d'un vice-mi-
Pistre bosniaque, pres de
Sarajevo, dans un blinde
francais, revele d'une ma-
Piere revoltante cette im-
Puissance chronique des
Casques bleus. En ex-You-
9oslavie, ceux-ci sont
P^eme devenus des otages
en puissance dont Bos-
Piaques, Croates et Serbes
Se servent pour empecher
d'eventuelles ripostes de la

part des puissances
occidentales. Tenant compte de
ce risque, des chefs
militaires procedent ou plani-
fient des regroupements,
admectant par la force des
choses la fin de leur mission

humanitaire. Celle-ci
n'implique-t-elle pas que
leurs troupes soient presentes

dans le terrain, prote-
gent les populations mena-
cees, escortent les convois?

Le maintien des forces
des Nations Unies en Bosnie

a du etre negocie avec
les Serbes qu'on a cherche
ä amadouer en leur offrant
le quart des livraisons
humanitaires, en leur accor-
dant le droit d'inspecter
chaque cargaison, d'ap-
prouver ou d'interdire chaque

mouvement.

Ces forces de paix qui,
par leurs structures, leur
entrainement et leur doctrine

d'engagement, sont des
formations militaires - il

faut le rappeler - se voient
interdire d'agir en tant que
telles dans leurs opera-
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'enW ces armements en lieu sür.
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tions. A ce jeu terrible et
souvent absurde, les
Casques bleus, depuis quarante

ans, ont perdu 800 tues,
dont 40 Frangais (25 au
Liban et dejä 14 en
ex-Yougoslavie).

La composition
des forces
internationales

Au nom du droit des Etats
membres de participer aux
actions, les instances de
l'ONU mettent sur pied des
formations et des etats-majors

heterogenes, ce qui
nuit gravement ä l'efficacite.

De grosses differences
au niveau de la formation
militaire et des comportements

diminuent la valeur
de l'ensemble et provo-
quent des incomprehen-
sions, des retards dans la
transmission des ordres,
des susceptibilites et des
preferences nationales pre-
judiciables au bon accom-
plissement de la mission.
Viennent s'y ajouter les
lourdeurs des procedures
officielles de l'ONU. Du
moment oü l'on engage
plusieurs contingents, il faut
qu'un quota d'officiers de
chacun d'eux se trouve
dans chaque etat-major
superieur.

La FINUL au Liban
comprend 4800 hommes venus
de 9 pays. Une logistique
suedoise, un soutien frangais,

une maintenance nor-
vegienne, des helicopteres
italiens travaillent au profit
de cinq contingents opera-
tionnels aux capacites tres
differentes : les Irlandais et
les Finlandais se trouvent
proches des normes fran-

II



Rrm CASQUES BLEUS

\N \\
•

i'

i
*

«'..

.Proceder ä de dangereuses Operations de deminage.

gaises, ce qui n'est pas le
cas des Nepalais, des Gha-
neens et des Fidjiens...

En ex-Yougoslavie, 14 000
Casques bleus se trouvent
deployes, mis ä disposition
par 17 pays. 12 bataillons
nationaux travaillent dans
le terrain. A peine la moitie
d'entre eux sont operation-
nels et jouent vraiment le

jeu. Le bataillon russe a pris
ouvertement le parti des
Serbes en Slavonie, les
Polonais restent «insaisissa-

bles» dans l'ouest de la
Bosnie, les Tcheco-Slo-
vaques, demunis de tout,
ont la tete ailleurs depuis
l'eclatement de leur pays,
les Egyptiens musulmans
se montrent favorables ä
leurs coreligionnaires bos-
niaques, les Ukrainiens
penchent plutöt du cöte des
Slaves. Les contingents ke-
nyans et nigerians relevent
davantage du folklore que
de forces militaires dignes
de ce nom. Pourtant, en
Krajina du Sud, c'est un ge¬

neral kenyan qui exerce
commandement.

Conclusions

Les Casques bleus ne

peuvent pas intervenir
valablement dans des situations
de chaos, car leur Organisation,

leurs modes d'action
ne le leur permettent pas-
Ils restent quasiment para-
lyses dans les trois
domaines qui determinent le

succes d'une mission: le

renseignement, la manoeuvre

et le feu. La mission de
la FORPRONU dans les
Balkans est donc vouee ä

l'echec. II en ira de meme ä

l'avenir si l'ONU intervient
au Kosovo, en Macedoine
ou en Europe de l'Est oü
l'on sent des premices d'af-
frontements.

Puisqu'une Organisation
internationale, qui se veut
supra-nationale, ne peut
pas maitriser ce type de
missions, les gouvernements

occidentaux, qui
restent attaches ä leur
responsabilites et qui veulent
continuer ä pratiquerj'inge-
rence humanitaire,
devraient mürement refiechir
aux missions, ä leurs'justifi-
cations politiques et ä la

conduite des Operations. H

faut redefinir les modes
d'action, les moyens,
l'organisation du commandement.

Ce travail a commence
dans le cadre de l'OTAN

et de l'UEO, mais de telles
reformes ne sauraient s'irrr
proviser, car elles reposent
sur des budgets et des lois
de programmation cohe-
rentes et respectees.

Armee & Defense + RMS
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